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Constitution du Bureau de la Commission 

 

Président :   M. Pierre-Yves Blanc (Verts)  

Vice-présidente :  Mme Sarah Diaz (PS) 

Rapporteur :   M. Hughes Chantraine (UDC) 

 

Composition du Conseil communal 

 

M. Pierre-André Monnard (président), directeur des Finances, de la 

Sécurité,  de l'Informatique et des Cultes 

M. Jean-Pierre Veya, directeur des Affaires culturelles, de la Santé, du 

Sport et de l'Intégration 

 

Mme Annie Clerc-Birambeau, directrice de l'Instruction publique, de la 

Jeunesse et des Affaires sociales 

M. Jean-Charles Legrix, directeur des Infrastructures et des Energies  

M. Laurent Kurth, directeur de l'Economie, de l'Urbanisme, des Ressources 

humaines et des Affaires extérieures 

 

 

Monsieur le président,  

Mesdames les conseillères générales, 

Messieurs les conseillers généraux, 

 

La Commission s’est réunie à trois reprises, soit le 27 mars ainsi que les 04 

et 17 avril 2012. 

 

Le Conseil communal in corpore a participé aux séances de la Commission 

accompagné à chaque séance de M. René Barbezat, chef du Service 

financier, à l’exception du 27 mars, où le chef du Dicastère des 

Infrastructures et des Energies a été absent et du 17 avril où le chef du 

dicastère des Affaires culturelles, du Sport et de l’Intégration était 

également absent. 

 
Considérations générales : 

Le Conseil communal est fier d’annoncer un excédent de recettes pour les 

comptes de cette année. Il provient principalement de l’impôt sur les 

personnes morales et de l’impôt sur les frontaliers. Celui sur les personnes 
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physiques serait plutôt en baisse par rapport au budget mais stable par 

rapport aux comptes.  

Les intérêts passifs se portent mieux, puisqu’ils se montent à près de  

CHF 470'000.- de moins que prévu au budget. Une bonne gestion de la 

dette et des intérêts bancaires très compétitifs en sont la cause. La Ville de 

La Chaux-de-Fonds bénéficie également d’un bon "rating" auprès des 

établissements financiers. 

La Ville a reçu également un peu plus de la péréquation financière 

intercommunale. Toutefois, celle-ci serait attaquée par certaines 

communes contributrices. 

L’Exécutif se satisfait d’un résultat économique de CHF 4'786'000.- avant 

réserves, amortissements et provisions. Le solde final de l’exercice est de 

CHF 1'167'000.-, il est meilleur de CHF 2'659'000.- que le budget 

correspondant. 

 

Avec ces bons chiffres : 

 

- des non-valeurs pour travaux d’études ont pu être amorties 

- le principe d’échéance a été appliqué de manière générale  

- deux subventions extraordinaires de CHF 100'000.—chacune ont 

été attribuées à deux Fondations soumises à constante 

contribution ces dernières années  

- des provisions ont été alimentées en prévision de risques déjà 

connus, risques juridiques par exemple aux Travaux publics, 

concernant le changement de collecteur sous l’Avenue Léopold- 

Robert où des gravats étaient tombés dans le tube 

- des réserves ont été constituées, notamment en vue du projet 

d’agglomération, 2
ème

 génération, traitant de la mobilité: Place de la 

Gare, H20, etc. 

A noter encore que le Service de la Jeunesse enregistre une importante 

augmentation de ses postes, puisque dès cette année 2011, les crèches et 

garderies y sont intégrées. 
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Discussion de détails : 

 

Les débats de la Commission ont porté principalement sur : 

 

- Le transfert du solde de la réserve pour mesures anticycliques, 

CHF 3'085'000.-, au nouveau fonds de mobilité. Ce reliquat du 

fonds constitué en 2008 était de toute façon dévolu à la mobilité. 

Le projet H20 y rejoint le projet Place de la Gare, ainsi que 

d’autres. Un versement de CHF 1'800'000.- lui vient en 

complément. 

- La problématique des personnes avec des arriérés d’impôts et qui 

émargeraient aux Services sociaux du fait de l’intérêt moratoire 

réclamé par l’Etat, inquiète certain-e-s commissaires. 

- Le renoncement au projet Biodôme pour des raisons de 

disponibilité de terrains et des problèmes d’équipements 

- le redimensionnement du projet Robosphère pour des subventions 

qui peinent à être trouvées. 

- L’enlèvement et l’élimination des déchets papiers et cartons et plus 

particulièrement des déchets plastiques. 

- Les procédures disciplinaires dans l’Administration communale, 

mais dont le Conseil communal semble bien gérer l’ampleur. 

- Les effets de la nouvelle loi concernant l’impôt sur les personnes 

morales, dont le taux est prévu pour suivre une pente décroissante, 

mais qui seraient compensés par un retour sur plus d’entreprises à 

terme. 

- Les relations du Musée d’Histoire naturelle avec La Poste, en 

attendant le Naturama. 

- Les reports éventuels de charges de la part du Canton sur notre 

Commune. 

 

Pour chacune de ces questions, la Commission a reçu du Conseil 

communal une réponse satisfaisante et des explications claires et 

adéquates. 

 

Qu’il en soit, ici, remercié. 
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Examen des comptes d’investissements : 

Il n’a pas été signifié de problème particulier… 

 

Prise de position des groupes : 

 

Pour le groupe des Verts : 

Le groupe des Verts accepte les comptes 2011. Il reçoit ces résultats avec 

satisfaction, cela permet d'une part d'asseoir la crédibilité financière de 

notre Ville et d'autre part de constituer des réserves en faveur des 

prochains projets d'envergure, notamment celui du projet d'agglomération. 

Le Conseil communal a su faire preuve de sagesse tout en restant 

entreprenant durant l'année 2011 et nous le félicitons pour sa bonne 

gestion générale et ses bons résultats comptables. 

 

 

Pour le groupe PLR : 

Nous, représentants du PLR à la Commission financière, saluons le 

résultat positif des comptes 2011. Une bonne tenue du budget par les 

Services, ajoutée à la meilleure conjoncture, ont permis ce résultat. Nous 

remercions les Services pour l’effort fourni.  

Il s’agit à présent de maintenir l’effort dans la durée, en effet, notre 

Commune en a besoin afin de rattraper les retards d’investissements et de 

mise à jour de ses infrastructures, et ainsi maintenir son rôle de centre 

régional et son attractivité. C’est pour le PLR la seule raison valable, avec 

le remboursement de la dette, qui peut éventuellement justifier à court et 

moyen termes une fiscalité plus élevée que dans d’autres Communes du 

Canton. Il est par ailleurs clair qu’à plus long terme notre fiscalité doit 

s’aligner sur celle des autres.  

Nous remercions donc le Conseil communal et les Services pour l'effort 

fourni, le Dicastère des finances pour les renseignements et documents 

mis à disposition et les encourageons à continuer sur cette lancée.  

 

 

Pour le groupe UDC  

Le groupe UDC se réjouit de la bonne tenue des comptes 2011. 

Toutefois, il déplore que dans deux dicastères, et en comparaison des 

comptes 2010, les charges s'envolent (Sport et Culture + CHF 5'000'000.--; 

Instruction publique + CHF 2'400'000.--). Les autres dicastères semblent 

pouvoir mieux maîtriser les dépenses, ce qui était pourtant la principale 

priorité du budget 2011, en raison d'un déficit qui s'annonçait très 

important. 
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D'autre part, il est à noter que la bonne santé des industries sises sur le 

territoire de la Commune est l'acteur principal de l'excédent de recettes 

enregistré cette année, contrairement au revenu de l'impôt sur les 

personnes physiques. Il est donc, à notre sens, plus que jamais nécessaire 

de soutenir activement nos PMI-PME dans leur croissance, au lieu de les 

entraver par des tracasseries administratives et contraintes en tout genre. 

Quant au fonds "mobilité", le groupe UDC attendra la présentation du 

rapport au Conseil général pour s'engager, certaines questions restant en 

suspens. 

 

Enfin, le groupe UDC s'inquiète des velléités anti-péréquatives de certaines 

Communes contributrices et demande instamment au Conseil communal 

de rester vigilant à ce sujet.  

Le groupe UDC acceptera les comptes 2011. 

 

Pour le groupe POP 

Le POP acceptera les comptes 2011 et remercie l’ensemble des Services 

pour les prestations fournies durant cette année. Il se réjouit du résultat 

positif, conforme à la bonne gestion de la ville et à la conjoncture 

économique. Il relève que, lorsque l’impôt des personnes morales s’élève 

un peu au-dessus du plancher scandaleusement bas qu’il connaît trop 

souvent, les comptes changent tout de suite de couleur. Mais cette 

situation n’est que temporaire: elle reflète l’état actuel des réformes fiscales 

cantonales, qui évolueront vers une baisse de l’imposition ces prochaines 

années. D’autres phénomènes sont eux plus durables: les reports de 

charges de l’Etat et la facture de l’aide sociale, qui accuse cette année le 

coup de la votation sur la Laci et d’entreprises très sélectives sur leurs 

engagements. Les formations ouvertes à tout va ces derniers temps ne 

sont que trop rarement ouvertes aux chômeurs en fin de droit et aux exclus 

du travail. Notre ville a de grands défis devant elle, de beaux projets. Nous 

nous réjouissons que tous y participent, pour faire briller la Ville et les yeux 

de ses habitants comme une montre à Baselworld. 

 

 

Pour le groupe Socialiste : 

Nous saluons le travail incessant du Conseil communal avec l'appui des 

Services de l'administration qui vise une gestion saine et rigoureuse des 

deniers publics et accepterons les comptes 2011 bénéficiaires. Dans un 

contexte de crise financière internationale, le fait d'afficher des comptes 

positifs est un signal fort et important.  
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La volonté affichée du Conseil communal de diversifier le tissu économique 

est un processus qui ne portera ses fruits que dans la durée. A ce titre, 

nous relevons l'importance de la maîtrise du sol et du bâti dans cette 

évolution que nous défendons de longue date. 

Sous un angle plus technique, le montant des investissements, essentiels 

au développement et au positionnement de notre ville/région, est 

également un point sur lequel nous sommes en adéquation avec l'action 

politique menée par l'Exécutif.  

Si sur un plan comptable, les chiffres sont réjouissants, la situation sociale 

et économique de notre population continue de nous préoccuper. Pour le 

PS, l'emploi est central, nous devons tout mettre en œuvre pour 

qu'insertion et projet professionnel redeviennent des notions porteuses de 

sens et d'espoir. 

 

 

Adoption du rapport de la Commission :  

 

Le rapport est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Approbation des comptes 2011 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité des membres présents. 

 

 
Remerciements: 

 

La Commission financière remercie sincèrement tous-tes les 

collaborateurs-trices de l’Administration, à quelque niveau et de quelque 

dicastère que ce soit, pour l’excellent et intense travail fourni tout au long 

de l’année écoulée, permettant à la Ville de boucler sur un résultat positif. 

Ces remerciements vont particulièrement au Service financier et à son 

chef. 
 

 

     Pour la Commission financière 

     Hughes Chantraine 

Rapporteur 

 


